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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 5 avril 2001

M. Jean-Noël Vallière, B.Sc. (Écon.), Président du Banc

Me Marc-André Patoine, B.A., LL.L., régisseur

M. François Tanguay, régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal Qc H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Programme commercial SIE-2 (Services à l'implantation des électrotechnologies, phase 2) d'Hydro-Québec.


Demande de frais finaux de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP.

Dossier RDÉ R-3453-2000.

Messieurs les régisseurs,

Madame la Secrétaire de la Régie,

Il nous fait plaisir de vous transmettre sous pli le formulaire de réclamation des frais de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP au présent dossier.

DEMANDE DE DÉPASSEMENT DES BARÈMES DE LA DÉCISION PROCÉDURALE

Nous attirons l'attention de la Régie sur le fait que nous demandons un dépassement des barèmes prévus à la décision procédurale D-2000-212.

Ce dépassement est demandé au motif que les présents intervenants ont déposé une preuve d'expertise de la part de l'ancien Directeur du Laboratoire des technologies électrochimiques et des électrotechnologies d’Hydro-Québec (LTEE) de 1986 à 1997.  Tant les questions écrites que la preuve écrite ont couvert les divers volets du programme de façon méthodique.  Les présent intervenants sont par ailleurs les seuls à avoir produit une preuve écrite.

Malgré ce dépassement des barèmes, les honoraires du témoin-expert et du procureur restent malgré tout des plus raisonnables.  Ils ont été réduits au strict minimum et restent substantiellement inférieurs à ceux d'une cause ordinaire (24 heures de préparation pour le procureur et 32 heures de préparation pour le témoin-expert).

Le 29 novembre 2000, les présents intervenants avaient déposé deux budgets prévisionnels en annexe à leur demande d'intervention et de frais préalables du 29 novembre 2000, selon deux hypothèses.  Ces budgets prévisionnels étaient respectivement de 24 734,62 $ et de 9 504,78 $.  La présente demande de paiement de 14 302.55$ est d'un montant intermédiaire à ces deux budgets prévisionnels (baisse de 43% par rapport à l'un et hausse de 50% par rapport à l'autre).

TAXES DE VENTE (TPS ET TVQ) ET GESTION COMPTABLE DE LA PRÉSENTE DEMANDE

Stratégies Énergétiques (S.É.) est responsable de la gestion comptable de la présente réclamation de frais des deux intervenants réunis.

Toute facturation a donc été faite à Stratégies Énergétiques.

Cette formule simplifie la gestion comptable, étant donné que le groupe formé par les deux intervenants n'est pas une personne morale distincte.  C'est la même formule que les présents intervenants ont appliqué dans les autres dossiers de la Régie auxquels ils ont participé.

Tel qu'il apparaît au certificat du ministère du Revenu, Stratégies Énergétiques n'est admissible à aucun remboursement de ses taxes de vente TPS et TVQ.

Dans ses décisions D-2000-125, pp. 8-9 (au dossier R-3410-98) et D-2000-102, p. 87 (au dossier R-3401-98), la Régie a déjà statué que le remboursement de la TPS et TVQ dépend du statut fiscal de celui des co-intervenants qui est responsable de la gestion comptable des frais, et à qui sont faites les factures.

En l'occurrence, comme Stratégies Énergétiques ne reçoit aucun remboursement de TPS et TVQ de la part du ministère du revenu, il y a donc lieu que la Régie ordonne au distributeur de rembourser 100% de ces taxes.

La Régie a également appliqué ce principe aux présents intervenants dans ses décisions D-2001-09 (dossier R-3447-2000) et R-2001-79 (dossier R-3444-2000 Phase 1).

*          *          *

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Messieurs les régisseurs, Madame la Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur du Groupe STOP

et de Stratégies Énergétiques (S.É.)

p.j.

c.c.
Hydro-Québec.


